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Préambule

QUALITÉ INNOVATION PROXIMITÉ CONCERTATION CITOYEN DURABLE

28
MW

15 990
FOYERS ALIMENTÉS 

(chauffage inclus)

16 654
TONNES DE CO² 
ÉVITÉES PAR AN

5
ÉOLIENNES

180
MÈTRES BOUT DE PALE

Le parc éolien des Moulins du Monchel est donc le fruit d’une co-construction entre RP GLOBAL France et les acteurs locaux, grâce à différents temps d’échanges et de travail 
sur toute la durée du développement du projet. Ces temps se sont formalisés, entre autres, par un Comité Local de Suivi avec les populations volontaires et concernées.
Au-delà de permettre la bonne information des habitants, cette instance a permis de déceler des points de sensibilité ressentis par la population. Les échanges issus de cette 
concertation ont permis l’élaboration de mesures en adéquation avec les attentes du territoire. La situation sanitaire actuelle ne nous permettant plus d’effectuer ses RDV 
de travail en présentiel, nous avons axés la communication du projet, depuis mars 2020, sur une stratégie digitale et un site internet offciel d’informations autour du projet, 
disponible ici : 

www.parc-eolien-ayencourt.fr

LE PROJET EN BREF : 

Le présent document est une pièce constitutive des différents documents composant le dossier de 
demande d’autorisation environnementale concernant le projet du parc éolien des Moulins du Monchel.
Ce dossier est présenté par RP GLOBAL France, porteur du projet, pour le compte de la SARL «Les 
Moulins du Monchel». 
La configuration de ce projet est le résultat de la prise en compte de plusieurs critères :

• Le potentiel du site
• L’adéquation avec les politiques locales et zones identifiées
• L’impact écologique
• Le respect du patrimoine territorial et paysager
• Les volontées locales quant à l’intégration du parc



DURABLE

CITOYEN

CONCERTATION

PROXIMITÉ

INNOVATION

QUALITÉ QUALITÉ :
RP GLOBAL est en recherche permanente d’une qualité irréprochable dans le développement 
de ses projets, et ce à toutes les étapes, envers son équipe interne et ses partenaires, afin 
de garantir aux territoires un projet durable et sain.

INNOVATION :
Grâce à son expérience et à la solidité de son groupe, RP GLOBAL adopte une approche 
innovante sur les projets développés : nouvelles énergies (photovoltaïque), mix 
énergétique (photovoltaïque et éolien), concertation adaptée aux nouveaux usages, outils 
de communication, ...

PROXIMITÉ :
Avec la mise en place d’une équipe projet dédiée, du foncier jusqu’à l’exploitation du 
parc, au plus proche des acteurs du territoire.

CONCERTATION :
C’est par l’acceptabilité qu’un projet gagne en qualité et devient durable. RP GLOBAL 
s’engage sur le territoire à informer régulièrement sur les avancées des projets grâce à 
des permanences, Comités Locaux de Suivi, réunions d’information, sites internet dédiés 
et outils digitaux.

CITOYEN :
Pour des projets fédérateurs, liés aux volontés citoyennes, pour contribuer à atteindre les 
objectifs fixés par l’Etat, et œuvrer pour la transition énergétique des territoires.

DURABLE :
RP GLOBAL devient un membre actif des communautés locales sur lesquelles chaque projet 
s’implante et souhaite ainsi construire un rapport sain et durable avec toutes les parties 
prenantes.

Nos valeurs fondamentales
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REPONSE A LA DEMANDE DE COMPLEMENTS DREAL 

















Frédéric GRENOT 
Chef de la mission Grands Projets 
Adjoint au chef du SNIA-Nord 











ARS Hauts-de-France  556 avenue Willy Brandt  59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Objet : Projet éolien  des Moulins du Monchel situé dans le département de la Somme (80)

Par saisine du 31 mai 2021, vous avez sollicité ma contribution à l élaboration de l avis de 
l Autorité Environnementale sur le projet du parc éolien des Moulins du Monchel sur la commune  
d Ayencourt-le-Monchel, dans la Somme.

Le site d implantation des éoliennes est situé en dehors de tout périmètre de protection de 
captage d eau destinée à la consommation humaine et ne nécessitera donc pas la nomination d un 
hydrogéologue agréé.

L étude acoustique a été réalisée d après l arrêté ministériel du 26 août 2011 et la norme NF 31-
114. 

L analyse sur l environnement sonore est faite à partir du document établi par le bureau d étude 
Delhom Acoustique. Les mesurages ont été réalisés du 24 juillet au 12 août 2020.

Le projet porte sur l installation de 5 éoliennes de type Vestas V150, Nordex N149 et Siemens-
Gamesa SG145 et de deux postes de livraison électrique.

Des dépassements d émergences ont été constatés et un plan de gestion a été envisagé. Pour 
chaque catégorie de vent (vitesse et orientation), un plan de gestion sonore des éoliennes permettant 
de respecter la réglementation en termes d émergence et/ou de niveaux de bruit ambiant a été défini.

 La simulation de l impact acoustique cumulée a été réalisée en tenant compte des parcs éoliens 
en instruction les plus proches (le parc éolien du Balinot et celui du Frestoy, tous deux situés au sud-est 
du projet et du projet accordé « Les Garaches » situé à l est du projet. 

Ces analyses ont été réalisées pour la Siemens Gamesa SG 5.0-145, éolienne la plus bruyante. 

Réf : I-21-076
Affaire suivie par  J. PARINGAUX
Direction de la Sécurité Sanitaire 
et de la Santé Environnementale
Service régional d évaluation des risques sanitaires
Mail : ars-hdf-srers@ars.sante.fr

 

Lille, le 

Le Directeur général de l Agence 
régionale de santé Hauts-de-France

à

DREAL Hauts-de-France

UD 80  S1

Affaire suivie par Aline SIMON

19/07/2021

Ces 3 parcs se situent à plus de 2,5 kms du projet ; les niveaux sonores maximum générés sont 
très faibles et donc nettement inférieurs aux 35 dB(A) fixés par la réglementation pour tenir compte de 
l émergence.

Mon avis est favorable sous réserve de la vérification du respect des émergences par une étude 
d impact acoustique qui devra être réalisée, dans un délai de six mois, après la réception du parc.

Pour le directeur général de l ARS
et par délégation

















I. Sommaire inversé des modifications liées à la demande de compléments (annexe 1 relevé des insuffisances) du courrier de la DREAL en date
du 29/09/2021 (ref : EG/IC/RP/N°2021-C004)








